
 

 

 

 

 

Approbation PLU 
DCM du 12 juillet 2006  

DCM du 25 octobre 2006 

1ère mise à jour AM du 11 juillet 2007 

2ème mise à jour AM du 26 mai 2008 

1ère modification DCM du 18 décembre 2008 

3ème mise à jour AM du 24 juin 2009 

2ème modification DCM du 30 septembre 2010 

3ème modification DCM du 30 septembre 2010 

1ère mise en compatibilité AP du 15 septembre 2011 

4ème modification (annulée TA du 17 avril 2014) DCM du 29 mars 2012 

1ère modification simplifiée DCM du 3 octobre 2013 

4ème mise à jour AM du 13 janvier 2014 

4ème modification DCM du 24 septembre 2015 

2ème mise en compatibilité AP du 18 janvier 2016 

5ème modification  
DCM du 22 septembre 2016 

DCM du 19 janvier 2017 

5ème mise à jour  AM du 2 janvier 2017 

3ème mise en compatibilité DCM du 15 mars 2018 

Mises à jour n°6, 7,8 et 9 AM du 1er août 2018 

6ème modification DCM du 26 septembre 2019 



 

 

 

 

 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE 

REFERENCE DU TEXTE QUI 

PERMET D’INSTITUER LA 

SERVITUDE 

 

DETAIL DE LA SERVITUDE 

DATE DE L’ACTE QUI A 

INSTITUE LA SERVITUDE 

SUR LE TERRITOIRE 

MINISTERE et SERVICE 
DEPARTEMENTAL RESPONSABLE 

de la SERVITUDE 

Plan de prévention des risques prévisibles 
d’inondation du bassin versant du Rec de 
Veyret sur les communes de Narbonne et 
Montredon des Corbières (PPRI) 

L 562-1 et suivants du code de 
l’environnement 
 
R 562-1 et suivants du code de 
l’environnement 

 
 
Zones inondables du bassin 
versant du Rec de Veyret 

 
 
Arrêté préfectoral n°2008-
11-4991 du 8 septembre 
2008 

Direction Départementale de 
l’Equipement de l’Aude 
Service Environnement et Risques 
Bureau Eau et Préventions des Riques 
Est 

Plan de prévention des risques naturels 
prévisibles d’inondation du bassin versant 
des Basses Plaines de l’Aude (PPRI) 

L 562-1 et suivants du code de 
l’environnement 
 
R 562-1 et suivants du code de 
l’environnement 

 
Zones inondables du bassin 
versant des Basses Plaines de 
l’Aude 

 
Arrêté préfectoral n°2008-
11-4988 du 8 septembre 
2008 

Direction Départementale de 
l’Equipement de l’Aude 
Service Environnement et Risques 
Bureau Eau et Préventions des Riques 
Est 

 
Plan de prévention des risques 
technologiques d’AREVA NC (PPRT) 

 
Articles L.515.15 à L.515.25, R.511-9, 
R.511-10, R.515-39 et suivants du 
code de l’environnement 

 

 
Zone soumise à des risques de 
sécurité et de salubrité publique  

 
Arrêté préfectoral 
n°2013025-0001 du 23 
janvier 2013 

  

Direction Départementale de 
l’Equipement de l’Aude 
Service Environnement et Risques 
Bureau Eau et Préventions des Riques 
Est 

SERVITUDE I3 GAZ 
11 – DN 250 FONTCOUVERTE – 
NARBONNE  
11 – DN 250 NARBONNE – ROQUEFORT 
DES CORBIERES 
11 – DN 150 GrDF NARBONNE 
11 – DN 100 GrDF NARBONNE 

 
 
Articles L 555-16, R 555-30 et R 555-
31 du code de l’environnement 
 

 
 
Zones d’effets dangereux liées 
aux canalisations de gaz 

 
 
Arrêté préfectoral 
n°DREAL-2018-11-064  du 
20 juin 2018 

 
TIGF devenu TEREGA 
Espace Volta – 40 avenue de l’Europe – 
CS 20522  
64000 PAU 

Plan de Prévention des Risques naturels 
prévisibles Littoraux de la commune de 
Narbonne (PPRL) 

Articles L 562-1 à L 562-9 et R 562-1 à 
R 562-10 du code de l’environnement 

Zones soumises à un aléa plus ou 
moins élevé de submersion 
marine 

Arrêté préfectoral 
n°DDTM-SPRISR-2016-029 
du 26 octobre 2016 

 
 
Direction Départementale de 
l’Equipement de l’Aude 
Service Environnement et Risques 
Bureau Eau et Préventions des Riques 
Est 
 
 
 



 

NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE 

REFERENCE DU TEXTE QUI 

PERMET D’INSTITUER LA 

SERVITUDE 

 

DETAIL DE LA SERVITUDE 

DATE DE L’ACTE QUI A 

INSTITUE LA SERVITUDE 

SUR LE TERRITOIRE 

MINISTERE et SERVICE 
DEPARTEMENTAL RESPONSABLE 

de la SERVITUDE 

SERVITUDE AS1  
Périmètre de protection de captage des 
eaux potables du forage du Ratier 

Articles L 1321-1 à L 1321-10 et L 
1324-3, R 1321-1 à R 1321-66 du 
code de la santé publique ;  
Articles L 214-1 à L 214-6, L 214-8 et  
L 215-13, R 214-1 du code de 
l’environnement 

Création de périmètres de 
protection autour des ouvrages 
de captage afin d’assurer la 
qualité de l’eau 

Arrêté préfectoral n°ARS 
DD11-CES-2018-010 du 3 
juillet 2018 

Communauté d’Agglomération Le 
Grand Narbonne 

SERVITUDE AC1 
Servitude de protetcion des monuments 
historiques 
 

Loi du 31 décembre 1913 
Monuments historiques classés 
et inscrits (voir liste jointe) 
Montlaurès 

16 février 1937 Ministère des la Culture 

SERVITUDE AC2  
Servitude de protection des Sites et 
Monuments naturels 

Loi du 02 mai 1930 

Protection des abords du Canal 
de la Robine  
Canal de la Robine (Canal du 
Midi) 
Massif de la Clape 
Massif de Fontfroide 

Décret du 25 septembre 
2017 
Décret du 04 avril 1997 
 
Décret du 09 mars 1973 
Décret du 22 février 1968 

Ministère de la Transition Ecologique 
et Solidaire  

 
 
 

    

 

 

 

  



 



 



 



 



 

 

 

 


